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Le formulaire de rapport pour Tölite contient une rubrique spöciale

pour l'inscription des bommes qui auront le droit de passer ä la landwehr
au 31 döcembre 1880.

L'administration födörale a besoin de cetle derniöre indication qui doit
comprendre loutes les charges, pour servir de base au recrutement et au
budget.

Les rapports doivent ötre accompagnös, le cas öchöant, des propositions
relatives ä l'effectif personnel des corps et ä la tenue des contröles.

II est recommundö aux Autoritös, en gönöral, chargöes de fournir les
rapports, d'observer la plus grande exaclitude quant ä leur ötablissement,
ainsi que les dclais fixös pour les remettre.

La presente circulaire sera adressöe, avec les formulaires nöcessaires,
aux Autoritös militaires cantonales, pour elles et les commandants
d'arrondissement. L'envoi en sera de möme fait directement aux chefs d'armes

födöraux.
Les formulaires seront envoyös ä double, mais on n'en retournera qu'un

de rempli.
Les rapporls fournis seront inscrits par les teneurs des contröles dans

le formulaire qui se trouve ä la fin des contröles de corps.
Les rapports demandös jusqu'ici aux officiers de troupes, cesseront de

Tölre ä l'avenir.
Döpartement militaire suisse, Herstenstein.

XOl'YELLES ET CIIROMQIE

La conförence annuelle des divisionnaires, convoquöe chaque automne
conformöment ä l'article 180 de l'organisation militaire, a eu lieu k Berne
le 29 novembre öcoulö. Elle a du s'oecuper de fournir des pröavis au
Döpartement mililaire suisse sur les 25 objets ci-aprös:

I. Art. 91 de l'organisation militaire concernant les plans d'instruction,
etc.

Prösentation des plans d'instruclion pour les manoeuvres des corps de
troupes combinös.

II. Döpöt des armes ä feu portatives. Röponses des Cantons ä la circulaire.

III. Question des brassards. Dösignation de l'ötoffe.
IV. Projet d'ordonnance concernant le passage des officiers dans la

landwehr et leur sorlie du service militaire.
V. Ustensiles de cuisine de campagne.
Communication sur l'öquipement des corps et dela troupe avec des

ustensiles de cuisine de campagne.
VI. Contröleurs d'armes.
Organisation des inspeclions d'armes et fixation du paiement des frais

extraordinaires.
VII. Licenciement des troupes ä pied.
Dans l'intöröt de la diseipline et sans nuire ä l'instruction le licenciement

des troupes ä pied peut-il avoir lieu le dernier jour d'instruction
lorsque l'inspection et les travaux nöcessaires de sortie sont terminös ä

.temps?
VIII. Quelles mesures faul il prendre pour tenir les divisionnaires au

couranl de l'inslruction des armes speciales de leur division, des mutations

qui y sont apporlöes, du recrutement des divers corps et en gönöral
des questions qui concernent leur division?
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IX. Comment peut-on agir contre des militaires qui, hors du Service,

commettent des fautes qui, au service, seraient punies
X. Des changements dans la disposition des chevaux d'artillerie sont-

ils dösirables et lesquels
XI. Un changement du plan d'instruction des cours de röpötition du

traiu d'armöe est-il nöcessaire et dans quel sens
XII. Les rations extraordinaires doivent elles ötre plutöt payöes en

argent que livröes en naiure?
XIII. Moyens de combler les vides dans le corps d'officiers
Faut-il et surlout esl-il possible d'augmenler le nombre des ölöves

commandös pour les öcoles pröparatoires d'oföeiers
XIV. Introduetion de formulaires destinös aux contröleurs d'armes

pour les Communications röciproques d'armes prösenlöes appartenant ä

une autre division et ä un autre Canton.
XV. Rögularisation de la distribution des imprimös.
XVI. Voitures de guerre de l'infanterie ä complöter.
XVII. Convocation d'avance des libörös du service pour cause de santö.
XVIII. Le nombre des jours de sortie pour les öcoles de recrues

d'infanterie doit-il ötre fixö döfinitivement et ä quel chiffre?
XIX. Proposition de complöter les unitös tacliques dans les divisions

oü Tölat effectif röglementaire n'existe pas.
XX. Changement des dispositions actuelles sur la chaussure de l'infanterie,

soit le remplacement de la paire de bottes obligatoire par une 2e

paire de souliers.
XXI. Augmentation du nombre des batteries de montagne et röpartition

de celles-ci dans les divisions et spöcialement röpartition ä la 8e

division des batteries de montagne existant actuellemenl.
XXII. Organisation et exercice obligatoire du remplacement des munitions

dans chaque manceuvre de campagne.
XXIII. Döpöts du matöriel de guerre suisse.
XXIV. Acquisition des outils de pionniers nöcessaires. (Schanzzeuges).
XXV. Emploi des pionniers d'infanterie dans les manceuvres de reglet
de brigade.

Le Conseil födöral a autorisö M. le lieutenant d'artillerie Deggeler, de
Schaffhouse, en tant que cela le concerne, ä prendre du service dans Tarmöe

russe, attendu que la loi födörale du 30 juillet 1859, concernant
l'interdiction du service ä l'ötranger, ne s'applique pas ä Tarmöe russe, qui
est une armöe nationale.

Le 15 du mois dernier a ötö öchangöe ä Paris, entre M. Kern et
Tambassadeur chilien, la döclaration en vertu de laquelle le Chili fail dös
maintenant partie de l'Union de la Croix-Rouge, dont les conditions d'ae-
tivitö sont röglöes par la Convention de Genöve de 1864.

Une intöressante röunion de vötörans de la campagne du Sonderbund
a eu lieu dimanche 23 novembre ä Herzogenbuchsee; il y avait 350 assis-
tants ; M. le colonel Meyer a portö le toasl ä la patrie. Ont encore parlö
en termes öloquents et applaudis : MM. Sollberger, prösident de commune;
Joss, ministre ; colonel Steinhäuslin ; lieutenants-colonels Emile Moser et
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Roth ; conseillers Schmidt et Egger. La musique militaire de la Haute-
Argovie a contribue pour une large part ä Tagröment de cette föte.

Zürich. — Les adversaires de la vaccination obligatoire ont tenu leur
assemblöe gönörale dimanche 23 novembre, ä Zurieb. Elle a votö les
rösolutions suivantes, sans qu'aucun partisan de la Vaccine n'ait ölevö la
voix pour les combattre :

1° II sera proteslö auprös de la haute Assemblöe födörale contre
l'introduction de l'obligation gönörale de la vaccination.

2° II sera demande Tinstitulion d'une commission.d'enquöte, composöe
de quatre mödecins, de deux juristes et de deux statisticiens, dont l'une
des moitiös sera choisie chez les partisans, l'aulre chez les adversaires
du vaccin ;

3° On informera l'Assemblöe födörale que l'association fera son possible
pour amener le rejet de la loi sur les öpidömies, quelque excellente
qu'elle puisse ötre sous tous les autres rapports, si les prescriptions
relatives ä la vaccine y sont maintenues.

Neuchätel. — Dans sa söance du 21 novembre öcoulö, le Conseil d'Etat
a nommö au grade de lieutenant d'infanlerie, les mililaires ci-apres
munis d'un certificat de capacite ä la derniöre öcole pröparatoire de
Colombier : Jacot-Guillermod, Ulysse, caporal, ä la Chaux-de-Fonds; Blanc,
Alfred, caporal, ä Neuchätel ; Schanz, Louis-Hermann, caporal, ä la
Cbaux-de-Fonds ; Perret, Georges, caporal, au Locle ; Henry, Charles-
Arnold, caporal, k la Cbaux-He-Fonds ; Boillot, Abel, caporal, ä Neuchätel:
Berner, Georges-Adam, sergent, ä la Chaux-de-Fonds ; Petitpierre,
Arthur, caporal ä Neuchätel; Virchaux, Paul-Fröderic, caporal ä Sl-Blaise.

Fribourg. — On lit dans le Bien public : « L'assemblöe populaire con-
voquöe, mercredi, au bätiment des Ecoles, pour exposer la queslion da
tir födöral, a röuni plus de 300 personnes. La seance est ouverte par M.
Reymond Montenach, on a entendu un rapport trös dötaillö deM. Boöchat,
Dr, sur les ötudes faites par le comitö provisoire d'initialive.

M. Fraisse. architecte, ä l'aide d'un plan ä grande öchelle, donne un
apercu des ötudes pröliminaires et de l'emplacement qui parait le mieux
appropriö. Ce serait le champ des cibles. Le Stand se trouverait vers les
tuffiöres et le front des cibles vers le mamelon, ä droite de la caserne. Le
stand serait reliö aux Grands-Places par une grande passereile en bois,
aboutissant ä Textrömitö de Tallöe d'arbres, ä l'ouest des Grands-Places.
Sur celle-ci se trouveraient la canline de föte et le pavillon des prix. Au
point de vue pittoresque et comme proximitö et facililö d'accös, on ne
peut rien dösirer de mieux.

On a nommö par acclamation un grand comitö d'initialive de 45 membres,

chargö de poursuivre les ötudes et pröparatifs.
Geneve. —Dans sa söance du 21 novembre, le Conseil d'Etat a nommö

M. Alfred Cartier au grade de lieutenant dans les carabiniers d'ölite.
Vaud. — Les circulaires ci-aprös viennent d'ölre adressöes par les

Comilös :

De Ia Sociötö militaire vaudoise des officiers de Tötat-major, du gönie
et de Tartillerie ;

De Ia sous-section de Lausanne de la section vaudoise de la Sociötö des
officiers de la Conföderation suisse :

Lausanne, 25 novembre 1879. — La röunion annuelle de la sociötö
vaudoise des officiers d'ötat-major et des armes speciales aura lieu ä l'hötel
du Faucon, ä Lausanne, le samedi 6 döcembre prochain, k 1 '/, heure de
l'aprös-midi. — Ordre du jour : Lecture du procös-verbal de la derniöre
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assemblöe; — Röception des nouveaux membres ; — Rapport de la
Commission de vörification des comptes; — Rapport du bibliothöcaire; —
Communications sur les derniöres manceuvres de la 1" division; —
Communications et propositions diverses ; — Renouvellement du Comitö.

A qualre heures et demie diner.

Leprös., Ed. Burnand, col. d'art. Le secröt., H. de Cerenville, cap. d'art.
Le comitö saisit cette occasion pour rappeler que les officiers de Tötat-

major, du gönie et de Tartillerie fönt partie de droit de la sociölö et qu'il
leur suffit pour en ötre membres de se faire inscrire comme tels. II es-
pöre que les jeunes officiers feront en grand nombre usage de cetle facultö
et prouveront par leur prösence ä la söance de samedi qu'ils tiennent ä

soutenir une sociötö dans laquelle se conserve et se döveloppe l'esprit de
camaraderie entre officiers de tous grades si nöcessaire dans nolre armöe
suisse.

MM. les officiers des ötats-majors ainsi que ceux du corps mödical, qui
voudront bien se joindre ä leurs camarades pour föter Sainte-Barbe,
seront les bienvenus.

Lausanne, le 1er döcembre 1879. —La sous-seclion de Lausanne de
la sociötö des officiers de la Confederation suisse a eu le 24 novembre la
reprise de ses söances röguliöres.

Dans cette röunion eile a approuvö les comples de Tannöe pröcödenle
et renouvelö le comitö.

II a ötö compose comme suit: lieutenant-colonel Lochmann, prösident;
capitaine d'artillerie Guiguer de Prangins, vice-prösident; 1er lieutenant
d'infanlerie Vuagniaux, seerötaire; lieulenant d'administralion Schraid-
hauser, caissier; lieutenant du gönie Verrey.

II a ötö döcidö, en outre, que les söances continueraient ä avoir lieu de
deux en deux semaines, le lundi soir, et que la contribution annuelle sera
maintenue ä 2 fr. — Les remboursements seront adressös incessamment.

En portant ce qui pröeöde ä votre connaissance, le comitö a le plaisir
de vous annoncer qu'il s'est assurö du concours de plusieurs officiers afin
d'avoir des soiröes intöressanles pendant l'hiver.

Nous entendrons en premier lieu une sörie de commanications relatives
au rassemblement de la lre division, faites par des officiers de Tötat-major

de division et de commandants de corps de troupes d'ä peu pres
toutes les armes.

Nous aurons'aussi les travaux de commissions sur des sujets divers,
entr'autres ceux qui seront mis au concours par le comitö cantonal.

Nous espörons, Messieurs et chers camarades, que vous assisterez
nombreux aux söances et nous vous transmettons ögalement les vceux
de l'assemblöe du 24 novembre 1879.

Le premier est que Ton soit exact ä l'heure fixöe afin que la söance
puisse avoir lieu d'une maniere röguliere et que les officiers puissent
ensuite paser quelques moments ensemble.

Le deuxiöme est que chacun, tout en venant le plus röguliörement
possible aux söances, veuille bien songer au recrutement de la sociötö et
engager tous les officiers anciens ou nouveaux qui n'en fönt pas partie ä se
joindre ä nous et ä nous apporter leur contingent d'aetivitö.

Notre prochaine söance aura lieu lundi 8 döcembre, ä 8 heures du soir.
Recevez, chers camarades, nos cordiales salulations.

Pour le comitö : Le prösident, J. Lochmann, lieut.-colonel;
Le seerötaire, Ch. Vuagniaux, 1er iieutenant.
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France. — Parmi les essais qui ont eu lieu lors des derniöres grandes

manoeuvres, on a particuliörement remarque celui d'un nouveau modöle
de chaussure destinö ä remplacer le Godillot-national et celui d'un modöle
de couverture caoutchoutöe, prövu par la döcision ministörielle röglant
la tenue de campagne.

Sur la question de la chaussure VAvenir militaire donne les renseignements

ci-aprös :

« A la date du 1er fövrier 1874, plusieurs systömes de chaussures fu-
renl mis en essai dans tous les corps de Tarmöe, le brodequin acluel ötait
du nombre. Les rapports transmis au mois de seplembre de la möme
annee n'ötaient pas en faveur de ces divers systömes.

» Nous ne nous occuperons ici que du brodequin actuel.
» En 1874, le 6e corps d'armöe exöcutail des manoeuvres dans les

environs de Clermont, en Argonne. Beaucoup d'officiers s'enquirent alors
journellement de la maniöre dont se comportaient les susdits brodequins.
Ils constatörent que cette chaussure ne remplissait pas les condilions
nöcessaires pour faire une bonne chaussure de fatigue. L'eau, la poussiöre
el la boue pönötraient facilement dans l'inlörieur ; le pied de Thomme
n'ötait pas suffisamment maintenu ; en passant dans les bois, les broussailles

s'engageaient dans les lacets ; par suite les lacels se brisaient ou
les anneaux s'arrachaient; si cela n'arrivait pas, Thomme ötait arrötö
dans sa marche, et le temps qu'il employait pour se dögager le meltait
dans Tobligalion de prendre le pas gymnastique pour rejoindre sa
compagnie. Eu somme, les rapporls ötablis par les chefs de corps ä la suite
des expöriences n'ötaient pas favorables ä cetle chaussure.

» Depuis quelques mois, un nouvel essai de la möme chaussure a ötö
ordonnö. Les corps de troupes ont recu un certain nombre de ces brodequins,

qui sont en usage actuellement. Malgrö le peu de temps depuis
lequel ils sont mis en service, nous pouvons döjä constater leur införioritö,

el voici sur quoi est basöe notre appröciation :

» Le derriöre de la lige ötant droit, il se forme au-dessus du contrefort
de gros plis, qui blessent Thomme. Le cambre ä l'entröe de la chaussure

esl genöralement trop large et par cela möme tient mal au cou-de-
pied ; Tavant-pied se döcambre facilement et par suite fait rejeter la tige
en arriöre, ce qui produit les plis signalös plus haut.

» Le systöme de fermeture ne remplit pas les conditions nöcessaires
pour garantir le pied d'une maniöre efficace.

» La partie de l'ouverture de la tige comprise entre les anneaux du bas
et le contre-fort, ne pouvant pas se fermer d'une maniöre süffisante,
Teau, la poussiöre, la boue et möme le gravier ont facilement acces dans
l'intörieur. La partie de la tige oü sont fixös les anneaux est tres öpaisse,
c'est un grave ineonvönient; entre les trois derniers anneaux, il se forme
des plis, qui rendent la marche pönible et qui finissent par blesser
Thomme ä la cheville du pied.

» En outre si Thomme a besoin de desserrer la partie de la tige, qui le

gene, par suite du gonflement soit de la jambe, soit du cou-de-pied, il
est obligö de lächer le lacet; alors tout lc systöme se dölace et la chaussure

ne tient plus au pied.
b Les semelles ne sont pas suffisamment fortes ; de plus elles sont

cousues en double; le fil poissö pönötre dans l'interieur et, par suile de
la marche, il se produit entre les deux coutures un bourrelet qui fait mal
ä la plante du pied.

b Ainsi que nous l'avons dit ci-dessus, celte chaussure est en essai

depuis peu de temps. Malgre cette duröe minime de service, plusieurs
boltines ont des anneaux arrachös, ce qui empöche le fonetionnement du
lacet. Avec ce systöme de fermeture, Thomme doit tenir continuellement
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la tige de la botline serröe conlre sa jambe ; s'il nöglige celte pröcaution
la chaussure est döformöe apres quelques jours de marche et le pied se

porte en dehors.
» Le garde-crotte en cuir est non seulement inutile, mais il est gönant,

pendanl la marche. Un certain nombre d'hommes ont eu le garde-crolte
arrachö par la poinle du pied des hommes qui marchaient derriere eux.

» En resumö, — et sans parier du prix exorbitant de ce brodequin, —
la nouvelle expörience nous a de nouveau convaincu que cette chaussure
ne convenait pas ä Tarmöe, et qu'il fallait Irouver autre chose.

» Cette autre chose existe; mais, pour aujourd'hui, nous nous en tien-
drons lä. »

— Sous le titre l'Ecole de Saint-Maixent, le Journal de Paris VArmöe
francaise donne les renseignements qui suivent :

« II y a quinze jours environ, nous avons annonce que le ministre de la

guerre et la municipalilö de Saint-Maixent s'ölaieni mis d'accord pour
transförer dans le chäteau de celle localilö Töcole improprement appelöe
des sous-officiers, et qui fonctionne depuis six ans au camp d'Avord.

» Depuis, Ia Röpublique frangaise a donnö quelques dötails sur l'ins-
tallalion de la future öcole, sur les avantages du sile, sur les vastes
terrains d'exercice qu'il sera loisible au gouvernement d'augmenter ä

volontö. Nous pouvons ajouter que le nögociateur de cette affaire si
avantageuse pour nos candidats officiers a ötö M. Proust, l'honorable et intelligent

döputö des Deux-Sövres, celui lä möme qui a prösentö avec
M. Gambetta et fait adopter la nou\elle loi sur les pensions, un de ceux
que le jean-jean du Figaro et autres griffonneurs de ce calibre reprösen-
tent comme döcidö ä bäler la dösorgaoisalion de Tarmöe ä force de bien-
faits. II est övident, pour ces hommes dislinguös, qu'une armöe, döbar-
rassöe de la plaie du remplacement et des causes d'inconduite qui en
ötaient les consöquences, qu'une armöe donl les Chambres augmemtent
la solde et les pensions, est une armöe que Ton veut dötruireou asservir.
Ils sont furieux de voir les röpublicains suivre avec persövörance la
reeommandation contenue dans le proverbe : On prend plus de mouches
avec du miel qu'avec du vinaigre. A leurs yeux, ce sont des gönies mal-
faisanls, möditant des desseins tönöbreux, comme Berlrand dans Robert-
le-Diable, et ne reculant pas, pour arriver ä leurs fins, devant les mesures

les plus bienveillantes possibles. Bref, ils les aecusent de faire le
bien pour röcolter le mal.

» Heureusement que M. Proust et ses amis, loin de se laisser arröler
par les objurgations et les gömissements de celle collection de niais,
poursuivent rösoliiment leur route. II esl donc hors de doulo que les
Chambres röpublicaines voteront lous les crödits nöcessaires pour que la
nouvelle öcole d'officiers, et non de sous-officiers, se trouve dans les
meilleures conditions.

» Si nous sommes bien informes, et nous croyons Tötre, une premiöre
döpense de huit cent mille francs serait nöcessaire pour la construetion
de deux grands pavillons destinös ä loger chacun une promotion de cent
vingl-cinq sous-officiers d'infanlerie, avec salles de cours, röfecloires et
chambres dans lesquelles les ölöves seraient röpartis par groupes de

3uatre au plus. Les candidats officiers ötant ä peu pres tous destinös ä

evenir capitaines et ceux-ci devant ötre prochainement montös, on a
rösolu la construetion d'un manöge couvert et fermö. Enfin, Ton aurait
rösolu d'affecter le chäteau au logement des vingt-cinq ä trente officiers,
professeurs et instrueteurs, reconnus nöcessaires pour le bon fonetionnement

de Töcole.
» Le projet est certainement söduisant, il serait puöril d'en disconve-
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nir, el cependant nous lui ferons quelques objeetions que nous soumettons
ä Texamen de ses promoteurs.

» Nous deraanderons d'abord que Ton prenne pour objeelif la cröation
d'une öcole en tout semblable ä celle de Sainl-Cyr, dans laquelle seraient
admis simultanement des jeunes gens admis aprös examen, et des sous-
officiers reconnus dignes de devenir sous-lieutenants. II importe, comme
le dit si bien M. le genöral Trochu, que les sous-lieutenants sortant de la
troupe, aient « la notion de tout ce qu'il n'est pas döcent qu'un officier
ignore; » il importe ögalement « d'oblenir le redressement partiel de
leur öducation par d'autres exemples et par d'autres contacts que ceux
qu'ils ont au rögiment, d'obtenir le döveloppement relatif de leur Instruction

par un enseignement spöcial auquel ils soient tout entiers; enfin, de
faire naitre entre eux el les officiers sortant des öcoles donl ils vont ötre
les collögues, des rapports affectueux et des liens de camaraderie de
quelque valeur. »

» Pour atteindre ce but, l'honorable gönöral propose de placer tous les
candidats -officiers dans ia möme öcole, sous cette röserve que les cours
seraient seuls differents.

» Nous admettons et nous approuvons enliörement Töcole commune,
mais provisoirement et ä titre d'essai nous demandons que les cours soient
les mömes pour les deux catögories d'ölöves. Plusieurs letlres que nous
avons recues au commencement de cette annöe, au moment oü paraissait
une sörie d'articles sur les candidats-officiers, nous ont donnö ä penser
que certains ölöves du camp d'Avord n'admeltaient en aucune facon que
leur instruction füt supposöe införieure k celle des eiöves de Sainl-Cyr.
Peut-ötre, ce donl il nous sera permis de douter jusqu'ä preuve du
contraire, nos anciens correspondanls ont-ils raison, et, pour leur ödification
comme pour celle du public militaire, aucune preuve ne serait plus dö-
cisive que de mölanger les ölöves d'Avord el de Saint-Cyr, et de les
soumettre ä des öpreuves communes. L'uniiö d'origine est röclamöe par tous
les hommes impartiaux, et c'est avec cet objeelif en vue que doivent
travailler les organisateurs de Töcole d'officiers de Sainl-Maixent.

» Celte petite ville offranl des ressources et ne ressemblant eD rien ä

»l'ancien village de Saint-Cyr, nous sommes absolument opposös ä l'idöe
de vouloir affecter le chäteau au logement des officiers, ä l'exception du
commandant el des comptables. La promiscuilö des mönages mililaires
est une mauvaise chose parlout et toujours; c'est eile qui produit les
cancans, les petites rivalitös et les brouilles. Laissez donc chacun s'ins-
taller ä sa guise, seul ou avec femmes el enfants. Au besoin, prenez vos
pröcaulions auprös de la municipalitö de Saint-Maixent, dont les excellentes

disposilions, secondöes par la population, ne sont pas douteuses,
et assurez-vous que la ville fournira au besoin tous les logements d'officiers

nöcessaires pour le cadre de Töcole, ä des prix en rapport avec leur
solde.

» Nous ne parlerons ni du manöge couvert, ni des pavillons destinös
aux ölöves qui seraient mieux logös dans les bätiments du chäteau. Notre
unique but ötait de döclarer que Saint-Maixent devrait sur-le-champ
devenir un second Saint-Cyr. Nous voudrions möme voir une troisiöme
öcole militaire installee dans un de nos grands camps retranchös de l'Est.
II nous semble que le voisinage de la frontiöre, la vue de puissantrs
fortifications, le contact avec les populations les plus guerriöres de la France,
aideraient puissamment au döveloppement de l'esprit militaire chez des
jeunes gens aux sentiments gönöreux et auxquels le voisinage de nolre
frontiöre döchiquelöe rappellerait ce que coütenl la nögligence el l'oubli
de certains devoirs. »

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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